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Flash d’informations 


Arguenon-Hunaudaye 

Aux conseils communautaires :
Une subvention de 10 000 € a été attribuée à Monsieur Bernard RENAULT pour son projet de création d’un funérarium sur la zone d’activités du bois Ramel à PLESTAN. 

La CCAH va acquérir des terrains pour une superficie de 64 798 m2 à Mr et Mme Pierre TRECHEREL afin de procéder à une première extension de la zone d’activités des landes de Penthièvre. Une étude globale de l’aménagement de cette zone va être réalisée.
 A compter du 1er octobre 2006, le service de collecte des ordures ménagères fonctionnera en régie. 3 chauffeurs-ripeurs et un contremaître seront affectés à ce nouveau service.

Le SPANC sera également géré en régie. Le technicien chargé de ce nouveau service aura également la mission d’ambassadeur du tri au service ordures ménagères.

Différentes subventions ont été accordées au collège de la Croix de Pierre : 2 790,83€ pour l’entretien du gymnase, 135€ pour l’organisation d’une journée au Puy du Fou, 744€ pour un séjour en classe de mer.
La réalisation de l’étude sur la professionnalisation de l’aide à domicile des personnes âgées a été confiée au cabinet Jean-Michel CAUDRON pour un montant de 14 250€.
Une partie du matériel de musculation de la salle de PLEDELIAC va être remplacé pour un montant de 6 000€. 

Un poste d’attaché territorial a été crée suite à la réussite de Michel ETIENNE à l’examen d’intégration.

Un chargé de mission va être recruté pour réaliser un diagnostic « jeunesse » du territoire.

La dette de la société Belview-Marketing d’un montant de 8 022,48 €, correspondant à la location d’un terrain ZA des vallées, a été admise en non-valeur suite à une liquidation judiciaire. 

Pour tous renseignements s’adresser à ARGUENON HUNAUDAYE 

(Communauté de Communes du canton de Jugon-les-Lacs) 22270 DOLO ( 02.96.50.62.20

www.arguenon-hunaudaye.fr

Sur simple demande, nous pouvons vous envoyer les procès verbaux complets.

